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Législation

La loi su r
les incompabilités
fa milia les cam porte
un vide juridique

L utgen à Bastogne, Thiéry à Linkebeek, Vanders-
teene à Mouscroll. ..les exemples de membres d'une
même famille qui posent leur candidature dans

une même commune mais sur des listes dift~rente, se
multiplient. Mais, en vertu de la loi ,sur les incompatihi-
lités familiales, seul l'un des deux membres de la fa-
mille sera aulorisé à siéger au conseil communal

Quelle est l'origine de cette loi 7

Pour le Service public de Wallonie (SPW), l'adminis-
tl'ation en charge de l'organisation des élections com-
munales dans le sud du pays, la volonté du législateur
était très clairement "d'éviter' la mainmise d'une famine
SUI' un conseil communal, ce qui pourrait la condu1r'e à
privilégier ses propres illtérêts au détl'iment de ceux de la
commune". Depuis 2006, ces incompatibilités s'appli-
quent aux parents jusqu'au deu..xième degré indus. À
savoir aux conjoints (mariés ou cohabitants légaux},
aux frères et sœurs, jusqu'aux enfants ou petits-en-
fants. À noter quc lorsque la loi a été rédigée, les ris-
ques de monopoles familiaux étaient bien plus impor-
tants puisque les communes étaient au nombre de
2359 (contre 589 aujourd'hui).

Queillielilbre cie ta famille pourra siéger!

Le Code wallon de la démocratie locale édicte la rè-
gle selon un calcul complexe qui prend en compte la
place des candidats sur la liste. À Bastogne, les deux
Lutgen étant têtes de liste, le calcul sera plus simple:
c'est le Lutgen dont la liste récoltera le plus de sièges
qui pOUlTasiéger, indépt.'lldanunent du score persun-
nel en VOLX de préférence. "1/ est légitime de lintel'l'Uyer
SUI' l'adéquation de cette règle à la réalité", souligne le
politologue Jean Faillel et directeur général du Crisp.
Contrairement il ce que pensait le législateur de l'épo-
que, "cela apporterait certainement davantage de plura-
lisme si les deux Lutgen, qui ont des idées opposées, pou-
vaient siéger ensemble au conseil communal".
Néanmoins, réduire les incompatibilités aux membres
d'une même liste ne résoudrait pas davantage le pro-
blème en raison des coalitions qui peuvent être for-
mees.

Des vides juridiques 7

"La dimension pratique de cette loi r'este questionnable
lorsque l'on VfJit les évolutions sociologiques", relève par
ailleurs Jean FanieL "Pal' exemple, on se marie de nwins
cn moins aujourd'hui, les couples n'en sont pas moins du-
rab/es." Le s13h1tde cohabitation légale a été aligné SUl'

celui du mariage CIl 2006. Cependant, de simples co-
habitants, qui n'ont donc aucun lien" officiel", peuvent
siéger dans un même conseil communal. Cela fonc-
tiunne aussi si Les personnes ont divorcé, rompant
ainsi le lien de parenté.
La loi ne correspond donc plus forcément à la réalité

sociologique de la Belgique de 2018. Des personnes peu-
vent constih1er Ille famille sans être mariées. D'autres
peuvent avoir des idées diamétralement opposées en
étant issues d'un même milieu. Mais peut-être le législa-
teur procédera-t-il prochainement ilune mise il juur.
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